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Chères Sermangeaises, chers Sermangeais,

En cette période estivale, ce bulletin municipal doit être plein de soleil et
de légèreté. Une période propice à la détente, aux activités en plein air
en famille ou entre amis, un départ vers une destination ensoleillée...
Cette belle carte postale ne doit pas faire oublier le respect que nous
nous devons tous, les uns envers les autres, notamment en terme de
bruit (heure de tonte, aboiement des chiens, jeux extérieurs après
22h00….).
Je sais que je peux compter sur la responsabilité de tous pour que nous
passions, tous ensemble, un bel été.

Merci à tous les 
bénévoles pour 
l’ensemble des 
plantations 
réalisées sur la 
commune.

Sermangement vôtre
Michel BENESSIANO

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 JUIN 2021

Présents : BENESSIANO Michel - BERNARD Christiane - BUCHWALTER Denis - COULON Patrick – CURIE
Sophie – DE PAOLI BOURGIN Sabrina - GIRARDOT Jean-Pierre – PARISOT Alexandra - ROBERT
Stéphane (arrivée à 21h10) - VUILLEMENOT Claude - VUILLEMENOT Patrice.
•M. Patrick Coulon a été nommé secrétaire.

► Devis pour l’aménagement du pourtour de la Fontaine
Le Maire explique que, suite aux travaux de restauration de la Fontaine, il est apparu que le pourtour immédiat devait
être aménagé différemment de la solution initiale pour s’intégrer avec le nouveau profil du terrain.
Plusieurs possibilités d’aménagement ont été étudiées avec l’architecte, le Sidec, la DRAC et l’entreprise.
L’aménagement retenu consiste en la pose de pavés inclinés pour récupérer le terrain naturel et le traitement en pavés
sur 50 cm en pourtour.
Le Maire présente les croquis fournis par l’architecte ainsi que le devis de l’entreprise Jacquet s’élevant à 15 989 € H.T.
pour la réalisation de ces travaux complémentaires.
Il précise qu’une déclaration préalable a été déposée pour cet aménagement.
Il convient désormais de valider le devis fourni par l’entreprise Jacquet pour la réalisation de ces travaux.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le projet d’aménagement du pourtour de la Fontaine proposé par
l’architecte et la DRAC ainsi que le devis de l’entreprise JACQUET.

► Travaux de lutte contre les inondations : busage Crémoulot – dossier DETR
Considérant les épisodes de fortes inondations et ruissellements rencontrés par la Commune ces dernières années,
Considérant le dernier épisode de fortes pluies en janvier 2021 confirmant la nécessité de redimensionner le busage du
pont situé rue du Crémoulot afin de permettre une meilleure évacuation des eaux,
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte l’opération de redimensionnement du busage du pont situé rue du
Crémoulot, sollicite une subvention de l’ETAT au titre des DETR – DSIL – FNADT à hauteur de 40 % et autorise le
Maire à signer tout document relatif à cette opération.



► Travaux de lutte contre les inondations : choix du bureau d’études pour la maitrise d’œuvre
Le Maire rappelle la délibération du 15 mars 2021 le mandatant pour contacter des bureaux d’études en vue de
l’obtention d’un devis complet en maîtrise d’œuvre et accompagnement pour les futurs travaux de lutte contre les
inondations.
Il explique que deux prestataires ont été consultés. Après rencontre et visite sur site, ils ont fourni les offres suivantes
comportant les mêmes prestations :
•PMM : 33 300 € H.T.
•VERDI : 28 765 € H.T.
Après présentation des offres, il propose au Conseil Municipal de se prononcer sur le choix du bureau d’études qui
assurera la maitrise d’œuvre pour cet important dossier.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, retient l’offre transmise par le bureau d’études VERDI pour un montant total de
28 765 € H.T. (tranches ferme et optionnelle) correspondant à une mission de maitrise d’œuvre complète pour les
travaux de lutte contre les inondations sur le territoire communal.

► Jura Nord : CLECT : attribution de la compensation définitive 2020
Le maire rappelle le principe des attributions de compensation (AC). Lorsqu’un établissement public de coopération
intercommunale (Jura Nord) fait le choix du régime fiscal de la taxe professionnelle unique, les communes membres
reçoivent en compensation une «attribution » versée chaque année par l’EPCI vers ses communes membres.
L’attribution de compensation est égale à la somme des impositions professionnelles minorée du montant des
transferts de compétence qui ont été évalués par la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT).
Lorsque le montant des charges transférées dépasse le produit de la fiscalité professionnelle, l’AC est négative et peut
donner lieu à un versement de la commune au profit de Jura Nord. C’est le cas pour la commune de Sermange..
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les montants des attributions de compensations définitives pour les
communes membres de la Communauté de Communes Jura Nord au titre de l'année 2020. Le montant à reverser par
la commune de Sermange s’élève à 8 844 €.

► Jura Nord : mise à jour des statuts : compétence Mobilité
Suite à une loi de décembre 2019 (Loi Orientation des Mobilités), les Communautés de Commune peuvent désormais
recevoir la compétence d’organisation de la mobilité locale. A défaut, la compétence est exercée par la région.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte du transfert de la compétence organisation de la mobilité au profit de la
Communauté de Communes Jura Nord et approuve la modification statutaire qui en découle.

► Compte-rendu réunion commission Jeunesse : devis jeux enfants
L’ensemble des devis sollicités n’a toujours pas été reçu à ce jour malgré de nombreuses relances. Dès réception, la
commission rédigera un dossier de présentation (plan, plan de financement...) qui sera transmis à l’ensemble du
Conseil Municipal. A suivre…

► Association Les Volottes : utilisation du terrain de pétanque et achat de tables
Le Maire présente le courrier de l’association « Les Volottes » qui demande l’autorisation d’utiliser le terrain de
pétanque communal dans le cadre de la création d’une section « Pétanque ». Des challenges seront organisés sur
l’année. Le Conseil valide cette demande.
L’installation de deux tables et de poubelles est demandée également. Les élus donnent leur accord.
La commission Jeunesse est chargée de gérer cette commande en parallèle des jeux pour enfants.

► Questions diverses
•Point arrêt de bus Maternelles-Primaires : Le médiateur est passé sur Sermange pour rencontrer les enfants et
faire de la prévention. Il semble que les services Transports envisagent de rendre pérenne cet arrêt de bus. Les élus
insistent pour que l’arrêt de bus soit déplacé vers la Place. Contact sera pris une nouvelle fois avec le service
concerné.

 FERMETURE DU SECRETARIAT: 
• Le secrétariat de mairie sera fermé du 02 au 20 Août. 
• Pour toute urgence, veuillez contacter

Michel BENESSIANO            : 07 88 31 01 38
 Claude VUILLEMENOT         : 06 87 20 20 56
 Patrice VUILLEMENOT         : 06 07 41 63 61
 Jean-Pierre GIRARDOT        : 06 82 96 92 40

L’EQUIPE MUNICIPALE VOUS SOUHAITE UN BEL ÉTÉ ET D’EXCELLENTES VACANCES.



Simon GOLDIN sera en concert à
domicile à Sermange chez Claire
Chantefoin le dimanche 22 août à
20 h 30. Le concert sera suivi d’un buffet
partagé.

Réservation indispensable (nombre places 
limitées)
par mail à l' Oreille en fête : contact@oreille-en-fete.fr
par tel auprès de l’accueillante :
Claire Chantefoin 03 84 81 04 14 / 06 24 46 69 68

INFOS COMMUNALES  

 TONDEUSES, DEBROUSSAILLEUSES , ELAGAGE…
• Afin de profiter du calme de notre commune et d’entretenir de bonnes relations de
voisinage, nous vous demandons de respecter les horaires relatifs à l’arrêté Préfectoral de
réglementation des bruits de voisinage dans le Jura en date du 13 mars 2012 pour la tonte
et le débroussaillage :
Article 6 : Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur
thermique ou électrique, sont autorisés :
- Les jours de semaine (lundi au samedi) de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 20h00
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Suite à une erreur dans le dernier bulletin municipal:

Par respect, et pour le bon fonctionnement de la vie communale, il vous est demandé de
tenir vos amis canins en laisse sur le domaine public pendant la promenade, et de bien
vérifier vos clôtures pour ne pas qu’ils s’échappent.
Nous recevons également de nombreuses plaintes en mairie concernant leurs aboiements.

J’invite chaque propriétaire d’un animal à être
vigilant à l’égard de la gêne susceptible d’être
causée au voisinage, par des aboiements répétitifs
et intenses. Des colliers anti aboiement sont en
vente dans tous les magasins spécialisés!

Je remercie mon 
maître de m’avoir 
appris le «vivre 
ensemble»!

De plus, les déjections canines doivent être ramassées et mises dans les poubelles.



RAPPEL:
Les poubelles doivent être
sorties la veille du ramassage.
Il est obligatoire de rentrer les
poubelles le soir même après la
collecte.
Par arrêté municipal, des
sanctions pourront être prise
pour tout manquement à cette
obligation.


